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 n°229 952 du 9 décembre 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOURGEOIS 

Avenue Cardinal Mercier, 82 

5000 Namur 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration  

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 juillet 2018, par X, qui déclare être de nationalité haïtienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9 bis de la Loi, prise le 22 juin 2018 et notifiée le 3 juillet 2018, ainsi que de l’ordre de 

quitter le territoire pris le 22 juin 2018 et notifié le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 3 décembre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. BOURGEOIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Question préalable   

 

1.1. Recevabilité ratione temporis du recours en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire 

 

1.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 39/57, § 1er, alinéa 1er, de la Loi, « Les recours visés à 

l’article 39/2 sont introduits par requête, dans les trente jours suivant la notification de la décision contre 

laquelle ils sont dirigés ».  

 

1.3. En l’occurrence, il ressort de l’acte de notification de l’ordre de quitter le territoire attaqué que celui-

ci a été communiqué à la requérante le 22 juin 2018. 
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Dès lors, le délai prescrit pour former recours de l’ordre de quitter le territoire querellé, à savoir trente 

jours, commençait à courir le 23 juin 2018 et expirait le 22 juillet 2018.  

 

Or, force est de constater que la requête introductive d’instance a été introduite le 30 juillet 2018 et l’a 

donc été en dehors du délai susmentionné.  

 

1.4. Le présent recours est en conséquence irrecevable en ce qu’il est introduit à l’égard de l’ordre de 

quitter le territoire.  

 

1.5. Interrogée à cet égard durant l’audience du 3 décembre 2019, la partie requérante dans un premier 

temps, se réfère à la sagesse du Conseil.  Dans un second temps, elle s’étonne que l’ordre de quitter le 

territoire ait été notifié à une date antérieure à la notification de la décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour, prise le même jour, et que l’ordre de quitter le territoire a été notifié le 

jour de sa prise, dès lors qu’il découle de cette dernière. La partie requérante s’interroge également 

quant à une éventuelle erreur de date. La partie défenderesse, quant à elle, se réfère à la sagesse du 

Conseil. Ces éléments ne sont pas de nature à inverser les constats posés et ne constitue en aucun cas 

une situation de force majeur.  

 

2. Faits pertinents de la cause  

 

2.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée.  

 

2.2. Le 29 novembre 2016, elle a obtenu un titre de séjour en qualité d'étudiante et a été autorisée à 

séjourner en Belgique jusqu'au 31 octobre 2017. 

 

2.3. Le 14 mars 2018, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis 

de la Loi.  

 

2.4. En date du 22 juin 2018, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant 

irrecevable la demande visée au point 2.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

La requérante invoque, à titre de circonstance exceptionnelle la durée de son séjour et son intégration à 

savoir les liens sociaux établis en Belgique, le fait d’avoir suiv[i] sa scolarité en Belgique, la conclusion d’un 

contrat de bail. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et 

non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à 

l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à tout le moins 

qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou 

de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat – Arr[ê]t n° 112.863 du 26/11/2002). Le Conseil considère aussi que 

les éléments liés au séjour et à l’intégration sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la 

volonté [de la] requérant[e] de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention 

d'une autorisation de séjour. La partie requérante fait valoir que les éléments relatifs à son intégration seraient 

de nature « à déclarer sa demande recevable puis le cas échéant fondée », ce qui n'a en réalité d'autre but 

que d'amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie 

défenderesse, et ne saurait être admis, au vu des considérations susmentionnées.( CCE arrêt 158892 du 

15/12/2015) 

 

L’intéressée invoque aussi sa volonté de poursuivre sa scolarité en Belgique. La requérante fournit une 

attestation de fréquentation scolaire datant du 08.09.2016 pour l’année scolaire 2016-2017mais aucune autre 

attestation n'est apportée au dossier prouvant la poursuite des études après cette année académique. Cet 

élément ne saurait donc constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire au pays d'origine. De plus, aucun élément n'est apporté au dossier qui démontrerait qu'une 

scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, l[a] 

requérant[e] n'exposant pas que ses études nécessiteraient un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur place. Notons également que la requérante avait 
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largement le temps durant les vacances scolaires pour aller lever l'autorisation de séjour requise dans son 

pays d'origine. 

 

La requérante invoque aussi sa volonté de travailler et indique avoir un contrat de travail étudiant conclu le 

31.10.2017 Notons tout d’abord que la requérante n’est pas en possession à l’heure actuelle d’une 

quelconque autorisation à travailler. Par ailleurs, on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient 

l’intéressée de faire un aller-retour au pays d’origine demander les autorisations de séjour nécessaires. Il ne 

s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle. 

 

En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa demande 

est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de 

résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 9bis et suivants de la loi 

du 15 décembre 1980, de l’article 71/3 §3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, de l'erreur manifeste 

d'appréciation, de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de la motivation insuffisante et dès lors, de 

l’absence de motifs légalement admissibles ainsi que de la violation du principe général de bonne 

administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments de la cause ». 

 

3.2. Elle constate que « la Direction Générale de l'Office des Etrangers a notifié à la requérante le 3 

juillet 2018, une décision d'irrecevabilité avec ordre de quitter le territoire de sa demande d’autorisation 

de séjour de longue durée sur le territoire du Royaume introduite sur pied de l’article 9bis de la [Loi], 

décision prise par la Direction Générale de l'Office des Etrangers en date du 22 juin 2018 : Que ce 

faisant, la partie adverse faisait application de son pouvoir discrétionnaire ». Elle reproche à la partie 

défenderesse d’avoir manqué à son obligation de motivation dont elle rappelle la portée, plus 

particulièrement d’avoir motivé d’une manière stéréotypée et de ne pas avoir pris en considération tous 

les éléments de la cause. Elle expose que « la partie adverse n’a pas pris en compte la bonne 

intégration de [l]a requérante en Belgique ; Que [l]a requérante a développé de nombreuses 

connaissances depuis son arrivée sur le territoire de la Belgique dans le milieu socio-culturel belge ; 

Qu'il semble évident qu'un départ de la Belgique mettrait à néant les efforts particuliers d'intégration 

menés par [l]a requérante depuis son arrivée dans le pays et [la] couperait définitivement des relations 

tissées ; Que, si il est exact que la longueur du séjour ou l’intégration dans la société belge ne 

constitue[nt] pas, en soi, une circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction d’une demande 

d'autorisation de séjour de plus de trois mois sur le territoire belge basée sur l’article 9 alinéa 3 de la loi, 

il n’en reste pas moins vrai que l’intégration a déjà été considérée comme étant un élément qui rend le 

retour au pays particulièrement difficile ; Qu’ainsi, un étranger qui n’a ni famille, ni relations dans son 

pays d’origine, qui n'a plus, au jour de l'introduction de la demande, de liens étroits avec ce dernier, qui 

est soutenu en Belgique par des associations et des particuliers, qui participe activement à la vie 

sociale, quod en l'espèce, peut justifier par conséquent d’une intégration en Belgique supérieure à son 

degré d’intégration dans son pays d'origine ; Que, le Conseil d'Etat a d’ores et déjà estimé que : «  

L'exécution de l'acte attaqué risquerait de lui causer un préjudice grave et difficilement réparable ; 

qu'elle aurait également pour effet d'anéantir les efforts d’intégration fournis par le requérant depuis près 

de 8 ans de séjour en Belgique » (C.E., 25/05/1998, arrêt n° 73.830 ; C.E., 26/02/1998, arrêt n° 72.1 12) 

; Qu'en l'espèce, il est patent que la requérante est parfaitement intégrée dans notre pays ; Que 

pourtant la partie adverse ne tient nullement compte de cet élément ; Attendu qu’également, la partie 

adverse ne tient pas compte de la scolarité régulière suivie par la requérante sur le territoire du 

Royaume ; Qu’à toute fin, la requérante dépose en [pièce] 3 en annexe preuve de cette scolarité; Que 

bien entendu, la requérante ne peut actuellement déposer preuve de son inscription scolaire pour la 

prochaine année académique dans l'attente des résultats de sa seconde session; Qu’en tout état de 

cause, il est utopique de part adverse de déclarer que la requérante peut retourner dans son pays 

d’origine afin d'y solliciter un titre de séjour sans mettre en péril la bonne suite de sa scolarité ». Elle 

conclut « qu’il y a donc tout lieu en l’espèce d'annuler la décision attaquée ». 
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4. Discussion  

 

4.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 71/3, § 3, de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l’article précité. 

 

4.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen 

de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à 

la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que 

puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne 

ensuite que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 

cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas 

moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 

107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle ensuite que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

4.3. En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

circonstanciée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation 

de séjour de la requérante (la longueur de son séjour et son intégration en Belgique attestées par divers 

éléments, sa volonté de poursuivre sa scolarité en Belgique et, enfin, sa volonté de travailler en 

Belgique et son contrat de travail étudiant) et a adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle a 

estimé, pour chacun d’eux, qu’il ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de la 

disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au 

pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

L’acte contesté satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car 

requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

A propos de l’argumentation de la partie requérante selon laquelle la partie défenderesse aurait usé 

d’une motivation stéréotypée, le Conseil souligne qu’il n’est nullement en accord avec celle-ci dès lors 

que, comme dit ci-avant, la partie défenderesse a analysé les éléments tels qu’invoqués par la 

requérante elle-même et a motivé en fonction de ceux-ci. 

 

4.4. Quant à l’intégration de la requérante attestée par divers éléments, le Conseil estime que la partie 

défenderesse a pu motiver à bon droit que « La requérante invoque, à titre de circonstance 

exceptionnelle la durée de son séjour et son intégration à savoir les liens sociaux établis en Belgique, le 
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fait d’avoir suiv[i] sa scolarité en Belgique, la conclusion d’un contrat de bail. Rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées 

non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi 

on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en 

résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat – Arr[ê]t n° 112.863 du 26/11/2002). Le Conseil 

considère aussi que les éléments liés au séjour et à l’intégration sont autant de renseignements tendant 

à prouver tout au plus la volonté [de la] requérant[e] de séjourner sur le territoire belge mais non une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. La partie requérante fait valoir que 

les éléments relatifs à son intégration seraient de nature « à déclarer sa demande recevable puis le cas 

échéant fondée », ce qui n'a en réalité d'autre but que d'amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, et ne saurait être admis, au vu 

des considérations susmentionnées.( CCE arrêt 158892 du 15/12/2015) ». Le Conseil considère en effet 

que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté de la 

requérante de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de 

rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour. Dès lors, en relevant l’intégration en Belgique invoquée par la requérante et en 

estimant que celle-ci ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse a 

valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision. 

A titre de précision, au sujet de la considération selon laquelle « il semble évident qu'un départ de la 

Belgique mettrait à néant les efforts particuliers d'intégration menés par [l]a requérante depuis son 

arrivée dans le pays et [la] couperait définitivement des relations tissées », le Conseil considère qu’elle 

ne peut être reçue au vu du caractère temporaire du retour au pays d’origine aux fins d’y lever les 

autorisations ad hoc.  

 

A propos du fait qu’il a déjà été admis que l’intégration constitue une circonstance exceptionnelle 

justifiant l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour en Belgique, le Conseil rappelle que les 

demandes d’autorisation de séjour s’apprécient au regard des faits de chaque espèce et que des 

demandes, même sensiblement proches, n’appellent pas nécessairement une réponse identique.  

 

4.5. Relativement à la scolarité de la requérante, le Conseil relève que la partie défenderesse a indiqué 

les raisons pour lesquelles cela ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, à savoir que « 

L’intéressée invoque aussi sa volonté de poursuivre sa scolarité en Belgique. La requérante fournit une 

attestation de fréquentation scolaire datant du 08.09.2016 pour l’année scolaire 2016-2017mais aucune 

autre attestation n'est apportée au dossier prouvant la poursuite des études après cette année 

académique. Cet élément ne saurait donc constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire au pays d'origine. De plus, aucun élément n'est apporté au dossier 

qui démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 

autorisations de séjour sont à lever, l[a] requérant[e] n'exposant pas que ses études nécessiteraient un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur place. Notons 

également que la requérante avait largement le temps durant les vacances scolaires pour aller lever 

l'autorisation de séjour requise dans son pays d'origine ». Sans s’attarder sur la question de savoir si la 

requérante a valablement prouvé ou non à l’appui de sa demande la poursuite de sa scolarité après 

l’année académique 2016-2017, le Conseil ne peut que remarquer que la partie requérante se contente 

de soulever qu’ « il est utopique de part adverse de déclarer que la requérante peut retourner dans son 

pays d’origine afin d'y solliciter un titre de séjour sans mettre en péril la bonne suite de sa scolarité » 

mais ne conteste nullement concrètement la motivation indiquant « De plus, aucun élément n'est 

apporté au dossier qui démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays 

où les autorisations de séjour sont à lever, l[a] requérant[e] n'exposant pas que ses études 

nécessiteraient un enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur 

place. Notons également que la requérante avait largement le temps durant les vacances scolaires pour 

aller lever l'autorisation de séjour requise dans son pays d'origine », laquelle suffit à elle seule à justifier 

que la volonté de poursuivre la scolarité en Belgique ne constitue pas une circonstance exceptionnelle.  

 

4.6. Force est enfin de constater que la partie requérante ne critique nullement le reste de la motivation 

de la partie défenderesse.  
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4.7. La partie défenderesse a dès lors pu déclarer irrecevable la demande de la requérante.  

 

4.8. Le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

 La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille dix-neuf par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


